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Monsieur LABORIE André                                                                      Le 18 avril 2016
N° 2 rue de la forge
31650 Saint Orens.
« Courrier transfert »
Tél : 06-50-51-75-39
Mail : laboriandr@yahoo.fr

       PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date 
du 27 mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent, domicile actuellement occupé par un 
tiers sans droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». «  En 
attente d’expulsion » 

                                                             Monsieur le Président
                                                             Chambre départementale des huissiers de justice
                                                             11 place Lafourcade
                                                             31400 Toulouse.

Fax : 05 62 26 44 84

Lettre recommandée avec AR : N° 1A 127 440 1844 9

Objet : Demande de nomination de la SCP d’huissier FERRAN 18 rue Tripière 31000 
Toulouse.

 Pour : Signification d’une assignation en référé devant le T.G.I de Toulouse pour 
son audience du 3 mai 2016 avec enrôlement au greffe au plus tard le vendredi 29
avril 2016.

NOUVELLE AFFAIRE :

                         Monsieur le Président, 

Je vous prie de bien vouloir nommer la SCP FERRAN Huissier de Justice pour signifier un 
acte d’assignation pour l’audience du 3 mai 2016 à 9 h 30

 Et concernant une assignation à délivrer à la SCP FERRER & PEDAILLE  dont le 
siège social est situé 19 rue Antoine RICORD 31100 TOULOUSE

Je suis toujours en attente de ma précédente demande soit pour faire délivrer une assignation à 
Monsieur TEULE Laurent par la SCP d’huissiers FERRAN.
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Que la SCP d’huissier FERRAN n’a aucun moyen de droit pour refuser son ministère à 
délivrer ces deux assignations dont la première concernant Monsieur TEULE Laurent en votre 
possession.

 Je vous joins la seconde assignation à délivrer à la SCP FERRER & PEDAILLE  

Comme toujours les frais de signification seront à ma charge.

Comptant sur toute votre compréhension à fin d’éviter tout obstacle à la saisine d’un tribunal, 
en l’espèce le juge des référés pour l’audience du 3 mai 2016 dont les formalités doivent êtres 
enrôlées au greffe avant 12 heure le 29 avril 2016.

Je vous prie de m’indiquer si la SCP D’huissiers GARRIGUES et BALLUTEAUD a fait 
l’objet de sanction conformément à l'article 32 de l'ordonnance du 28 juin 1945 modifié par 
la loi n° 73-546 du 25 juin 1973

Je vous prie de m’informer de la nomination de la SCP d’huissier FERRAN directement
sur mon mail :

 laboriandr@yahoo.fr

Sans cette attente, je vous prie de croire Monsieur le Président mes respectueuses salutations.

     Monsieur LABORIE André

Ci-joint assignation à délivrer à la SCP d’huissiers FERRER & PEDAILLE.  
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